
 

 

Les histoires familiales 
 

L'analyse d'une exploitation familiale à partir de son organisation, donc de la place et du rôle de chacun-e de ses 
membres, met parfois en lumière l'histoire familiale de ceux-ci. Il est vrai que le mariage est la rencontre non seule-
ment de deux personnes, mais aussi de deux histoires de vie, de deux histoires familiales.  

En agriculture, les contextes juridiques et familiaux ont pour conséquence qu'une des deux histoires va prendre plus 
de poids dans la vie du couple et de la famille. Il s'agit le plus souvent de celle du conjoint propriétaire du patrimoine 
familial. Bien des paysannes / agricultrices disent avoir non seulement épousé un homme, mais aussi sa famille et son 
patrimoine. La place que l'épouse va pouvoir s'attribuer est fonction de sa personnalité et de son engagement dans 
l'exploitation, de ses relations avec son mari et ses beaux-parents, mais aussi des relations que son époux entretient 
avec ses parents et sa propre histoire familiale.  

Dans un processus de changement, de réorientation de l'exploitation, les liens que les personnes entretiennent avec 
leur histoire familiale et patrimoniale (et les membres encore présents) peuvent être paralysants ou, au contraire, fac-
teurs de changement et d'innovation. 

 

 

 

Le Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et hommes soutient le projet  
au moyen des aides financières prévues par la loi sur l’égalité. 

 

 


